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MISE EN CONTEXTE
Ville de Salaberry‐de‐Valleyfield



Pourquoi un inventaire et 
un plan de réduction des GES?

• Pour connaître et réduire…
– son impact environnemental
– ses dépenses :

• Carburant pour les véhicules municipaux;
• consommation énergétique des bâtiments;
• enfouissement des matières résiduelles;
• etc. 

On ne gère que ce que l’on mesure



Pourquoi réduire les GES ?



Une tonne de CO2 c’est…

139 bonbonnes de barbecue



Une tonne de CO2 c’est…

28 pleins d’essence



Programme 
Climat‐municipalités

• Programme du MDDEP ‐ permet aux municipalités 
de réaliser un inventaire et un plan de réduction 
des GES

• Pourquoi ce programme?
• 90 % des coûts subventionnés, soit une subvention 
totale de 32 071 $

• Appui de la firme Takt‐etik, spécialisée en 
développement durable

• Embauche d’une chargée de projet (Julie Grondin)



L’INVENTAIRE
Ville de Salaberry‐de‐Valleyfield



Structure de l’inventaire
• 2 secteurs

– Corporatif (organisation municipale)
– Collectivité

• 6 sources d’émissions incluses:
– Bâtiments municipaux
– Équipements motorisés
– Traitement des eaux usées
– Déplacements domicile‐travail des employés
– Matières résiduelles
– Transport routier

• Année de référence : 2009



Quelques particularités

• L’inventaire de la Ville de Salaberry‐de‐
Valleyfield va plus loin que celui des autres 
municipalités québécoises :
– Inventaires 2009 et 2010 effectués simultanément
– Première municipalité québécoise à utiliser l’outil 
« Nos impacts » :

• Comparaison des émissions de GES de chaque bâtiment 
et de chaque flotte de véhicule

• Mise à jour annuelle simplifiée qui pourra permettre à 
la Ville de suivre l’évolution de ses émissions de GES 
plus facilement que les autres municipalités



Inventaire 2009



Imaginez 182 000 tonnes…



Comparaison des inventaires 2009 et 2010 pour le secteur corporatif 
(organisation municipale)



Bâtiments municipaux : Répartition des émissions de GES (2009) 
par type de bâtiment



Bâtiments municipaux : Comparaison (2009‐2010) des 10 plus gros 
émetteurs en 2009



Équipements motorisés : Répartition des émissions de GES (2009) 
par type d’activité



Comparaison des inventaires 2009 et 2010 pour le secteur collectivité



Matières résiduelles : Répartition des émissions de GES par site 
d’enfouissement (2009)



Transport routier : Part des différents types de véhicules dans les 
émissions du transport routier (2009)



En comparaison… 



LE PLAN DE RÉDUCTION
Ville de Salaberry‐de‐Valleyfield



Objectif de réduction

‐20 % en 2020
ou

‐36 422 tCO2e
• Cohérent avec l’échéancier du PADD‐E et les 

engagements du gouvernement du Québec en matière 
de changements climatiques

• Objectif ambitieux mais réaliste



Un plan de réduction basé sur le 
PADD‐E

Répartition des 58 actions du plan de réduction

Actions 
additionnelles



Objectif de réduction et 
potentiel du plan



Quelques exemples d’actions prévues
Mettre en place un programme visant à 
inciter les moyennes et petites 
entreprises à faire un inventaire des 
émissions de GES reliées à leurs activités 
et à se fixer des cibles de réduction des 
émissions de GES

Installer des toitures blanches sur les 
édifices municipaux

Former les employés municipaux à 
l’écoconduite

Inclure dans le processus d’appel 
d’offres pour les contrats de collecte 
des matières résiduelles, de travaux de 
voirie et de déneigement, des critères 
liés à la performance énergétique

Développer ou joindre un système 
d’auto‐partage



Quelques exemples d’actions prévues
En s’appuyant sur le succès de l’escouade 
verte, développer une campagne de 
sensibilisation à l’écocitoyenneté 
abordant les thèmes suivants :
•Écoconduite (incluant la marche au 
ralenti inutile des véhicules)
•Économie d’eau potable
•Construction et rénovation écologique
•Réduction de la consommation d’énergie
•Mode de transports alternatifs

Encourager l’utilisation de véhicules à 
faible consommation de carburant pour 
les propriétaires de flottes de véhicules. 

Implanter un système de télégestion 
dans les bâtiments pour contrôler les 
températures et l’opération de certains 
équipements (ex. : éclairage, 
chauffage) 

Rendre obligatoire l’organisation de 
réunions et d’événements 
écoresponsables 

Équiper les bâtiments municipaux 
d’infrastructures facilitant l’utilisation 
du vélo (abris de vélos sécuritaires et 
facilement accessibles, douches, etc.) 



Mise en œuvre du plan

Un principe clé

Efficience des investissements : chercher le meilleur 
compromis entre le coût en $ investis, les réductions 
d’émissions de GES et la période de retour sur 
investissement



Un premier pas est déjà fait…



Imaginez 182 000 tonnes…


